
Projet de réserve de biodiversité de la forêt Piché-Lemoine 
 
 
Mémoire présenté au Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 
par la Ville de Val-d’Or 
 
 
L’aire couverte par la réserve projetée est située majoritairement sur le territoire 
de la ville et plus particulièrement sur celui de l’ex-municipalité de Dubuisson. Le 
conseil de cette ex-municipalité, avant son regroupement avec celui de Val-d’Or, 
était très impliqué dans la planification des usages et des activités à autoriser 
dans la forêt Piché-Lemoine. Celle-ci était alors entièrement située à l’ouest du 
lac Lemoine. 
 
La mise en réserve de ce territoire permet, en partie, de rencontrer les objectifs 
de conservation et de mise en valeur de la ville; il en va autrement en matière de 
développement. 
 
En effet, la poursuite du développement résidentiel riverain jusqu’à la limite des 
rangs 4 et 5 du canton de Dubuisson et non-riverain en bordure du chemin de la 
Baie-de-la-Paix est rendue impossible en vertu de la délimitation projetée. Cette 
délimitation hypothèque donc la rentabilité des investissements consentis en 
matière d’infrastructures et de services. 
 
Dans le seul secteur du chemin de la Baie-de-la-Paix, la valeur portée au rôle 
d’évaluation municipal des résidences permanentes incluses dans la réserve 
projetée s’élève à 5 138 000 $ et celle des chalets à 900 500 $. Le potentiel 
d’évaluation foncière perdu par la Ville du fait de cette délimitation s’élèverait 
donc à plus ou moins 4 000 000 $. 
 
Mais comme la délimitation s’étend maintenant jusqu’à 500 m à l’est du lac 
Lemoine, l’impact financier est surmultiplié. Les terrains riverains du côté de l’ex-
ville de Val-d’Or sont occupés par des résidences permanentes, des chalets, les 
installations estivales d’une congrégation religieuse et l’Auberge Harricana; leur 
valeur inscrite au rôle d’évaluation s’élève respectivement à 8 096 000 $, 
2 733 500 $, 692 000 $ et 186 000 $. Nous croyons que le potentiel d’évaluation 
foncière éradiqué par cette délimitation devrait être comparable à celle des 
propriétés riveraines, soit environ 11 à 12 000 000 $. 
 
La rentabilité des investissements municipaux réalisés sur la rive est du lac 
Lemoine ne pourrait également dans ce cas être accrue advenant le maintien de 
cette délimitation. La Ville de Val-d’Or, depuis plusieurs années, injecte des 
sommes considérables dans l’amélioration des chemins des Scouts, des 
Merisiers, des Sources, de la Baie-View et de la Baie-Noire, tous affectés, et 
dans des opérations d’arpentage devant lui permettre d’en devenir propriétaire. 
 
Nous craignons de plus les conséquences possibles sur le développement du 
potentiel d’hébergement et des activités récréatives de l’Auberge Harricana de 
l’étirement des limites de la forêt Piché-Lemoine hors de sa délimitation 
historique des dernières 30 années. Il en va de même des entreprises et des 
services voués aux activités nautiques pour lesquels les réponses formulées au 
Bureau d’audiences (…) le 17 avril dernier laissent présager des contraintes. 
 
La Proposition d’aménagement de la forêt Piché-Lemoine, présentée par 
messieurs Henri Jacob et Yvan Croteau en septembre 1988, démontre les 
limites consensuelles de cette entité. Au fil des ans, les groupements 
écologistes, l’ex-municipalité de Dubuisson, la MRC de la Vallée-de-l’Or, les 
ministères, Domtar et d’autres encore ont travaillé à mettre en valeur la forêt 
Piché-Lemoine en tenant compte de ses potentiels, de ses contraintes et de ces 
limites. 



 
Compte tenu de ce qui précède, la délimitation proposée semble arbitraire. 
 
La Ville de Val-d’Or est d’avis que le gouvernement du Québec dispose d’autres 
moyens que celui que propose son ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs pour s’assurer de la protection et de la pérennité 
de certaines ressources particulières, et ce d’autant qu’elles ne font 
qu’accompagner ce qui dès le départ, il faut bien se l’avouer, était l’objet même 
de cette mise en réserve, la forêt Piché-Lemoine. 
 
La Ville de Val-d’Or suggère donc avec insistance que le lac Lemoine et sa rive 
est soient retirés du projet de réserve de biodiversité de la forêt Piché-Lemoine, 
et qu’il en aille de même du territoire situé sur sa rive ouest couvert par l’aire 
d’affectation récréative intensive apparaissant au schéma d’aménagement de la 
MRC de la Vallée-de-l’Or. Si le promoteur modifiait son projet de la façon qui lui 
est suggérée de le faire, celui-ci ne générerait pas les impacts économiques 
négatifs dont il est fait mention plus haut; la Ville serait alors tout à fait disposée 
à l’appuyer. 
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